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Objet  :  Coordination  des  contrôles  à  l’importation  entre  les  unités  locales  du  SIVEP  et  les
DD(CS)PP /  DIRECCTE pour  les  denrées  alimentaires  d’origine  végétale  soumises  à  contrôle
phytosanitaire  au  PEC  en  raison  d’un  risque  de  transmission  d’organismes  nuisibles  aux
productions végétales et à contrôle renforcé au PED en raison d’un risque sanitaire particulier.

Destinataires d'exécution

PEC

Résumé : 



Certains  lots  de  végétaux  pouvant  faire  l’objet  à  la  fois  d’un  contrôle  phytosanitaire  à
l’importation  dans  un  Point  d’entrée  communautaire  (PEC)  relevant  du  Service  d’inspection
vétérinaire et phytosanitaire (SIVEP), et d’un contrôle sanitaire dans un Point d’entrée désigné (PED)
relevant de la Direction générale de la concurrence de la consommation et de la répression des
fraudes (DGCCRF), une note commune a été signée par le Directeur général de l’alimentation et la
Directrice générale de la concurrence de la consommation et de la répression des fraudes en vue de
coordonner ces contrôles. Vous la trouverez ci-jointe en annexe. Elle donne un cadre qui permettra
la mise en place d’instructions communes spécifiques aux PEC et aux PED situés dans un même
lieu,  en vue de sécuriser  et  simplifier  au mieux les procédures de contrôle de ces végétaux à
l’importation.  

Vous voudrez bien me tenir informé des éventuelles difficultés rencontrées dans l’application
de cette note commune. 

Le Directeur Général de l’Alimentation
Patrick DEHAUMONT








